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Avant l’ouverture de la séance il est procédé au remplacement de Patrick DEL BUCCHIA au CHSCT 
GARD/LOZERE. 

Les autres OS ne présentant personne, Philippe BARBABIANCA (FO)  est seul candidat et est élu membre du 
CHSCT GARD/LOZERE par 9 voix pour et 2 votes blancs. 

 

Rapport CSL du 17/10/2007 : 
Le rapporteur de la CSL, M. Pierre BARRAL, en fait la présentation. 

Bilan multi activités de la Grande-Motte des 5, 6 et 7 octobre 2007 : 
136 personnes ont participé aux activités sportives et de détente (60 pers. au foot, 10 au Tennis de table, 60 au parc 
aquatique, 44 à la visite d’Aigues Mortes, 63 à la pétanque). 

162 personnes ont participé le Dimanche à la Ferrade, journée ensoleillée qui s’est déroulée dans la bonne humeur et 
à la satisfaction de tous. 

Randonnée pédestre de St Dié : 
142 personnes ont participé dont 6 inscrits de la DdR. 

Activités sportives pratiquées dans la DDR (Corpo et Section) : 
Corporatif : Tennis, Bowling 

Section sportives du CE : Pétanque, Foot et Randonnée pédestre 

Voyages : CUBA prévu pour janvier 2009 

Bowling Languedoc Roussillon : soirée prévue le 4 Mars 2008 sur Montpellier. 

Week-end Neige de Février 2008 à Ax les Termes : 110 personnes inscrites à ce jour. 

Challenges Neige CCE : il se déroulera à la Mongie du 11 au 13 janvier 2008, 90 personnes inscrites à ce jour. 

Finales 2008 CCE : Elles se dérouleront du 31 mai au 1er juin 2008 à Bagnères de Bigorre. 

Soirée Languedoc Roussillon et Midi Pyrénées : organisation prévue en novembre 2008. 

Le rapport est adopté à l’unanimité des présents. 

 

Fêtes de fin d’année : 
Le Président nous informe avoir accordé une heure de sortie anticipée le 31/12/2007 au personnel de la BAP. 

Il se rapproche de la DSCF et de la DMEI afin que cette sortie anticipée profite à tout le Personnel. 

 

Demande de subvention : 
Nous vous informons que les demandes de subvention au titre de l’année 2007 seront honorées jusqu’au 15/01/2008 
(date de réception au CE). 

 

Moyens du CE : 
Les moyens de fonctionnement du CE sont en négociation avec la Direction depuis le mois d’avril. 

Le 05/04/2007 (date de la 1ère réunion), les divers sites CE ont été désignés (Montpellier, Toulouse, Tarbes et 
Nîmes). 

A ce jour, le site de Nîmes n’a toujours pas de local ni de moyens matériels ce qui empêche son bon 
fonctionnement, pénalisant par là même l’ensemble du Personnel du CE Midi. 

Devant cet état de fait, la négociation sur les moyens traînant en longueur (7 mois), en guise 
de protestation, vos élus FO quittent la séance. 
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VOS REPRESENTANTS AU C.E : 

PATRICK LYONNE  (TARBES) 06 78 07 81 67 - PIERRE BARRAL  (M ONTPELLIER ) 06 32 66 82 11 - JEAN-M ARIE SANCHEZ 

(CARCASSONNE) 06 07 94 80 64 - M ARIE -ANTOINETTE GAUTIER  (TOULOUSE) 06 76 69 21 27 - KARINE  BORE (NIMES) 06 20 20 66 93 

THIERRY CHATELUS  (TOULOUSE) 06 76 72 72 11 - JEAN-M ARIE COLL  (M ONTPELLIER ) 06 07 73 69 58 - ALAIN FERNANDEZ  (ALBI )  
06 76 7272 29 - BERNARD GIBOULON  (AUCH) 06 77 05 50 02 - JEAN-PAUL CONTIVAL  (TOULOUSE) 06 17 81 05 78 
 

� ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin à découper et à retourner à votre Délégué Syndical FORCE OUVRIERE  ou à  

Jean-Marie COLL CSR FO LCL Midi Tel 0467203106 ou 0 682191233 - Fax 0467203175 ou 0677856917 

Site Internet :  http://www.fo-lcl.fr  E mail : folclmidi.jmcoll@orange.fr 
 

NOM :       PRENOM : 
 
AGENCE OU SERVICE :    DIRECTION : 
Désire :  ADHERER A FORCE OUVRIERE (1) // RECEVOIR LES INFORMATIONS FORCE OUVRIERE (1) 
(1) Rayez la mention inutile   

����

JOURNEE DU 23/11/07 

Dans le cadre du Plan de Compétitivité « AVENIR LCL 2010 »  FO ne 
cautionne pas la suppression des 3519 postes et revendique le maintien 
g1obal des effectifs. 
De plus, devant le mécontentement des salariés et la « surdité » de la 
Direction, les élus FO du CE MIDI ont entrepris plusieurs actions de 
sensibilisation du Personnel et des Clients dans certaines agences de la 
DDR (Toulouse le 23/10, Montpellier le 30/10, Nîmes le 12/11 et 
Albi/Castres le 23/11) par la distribution de tracts et de Communiqués 
adressés aux médias. 

Tant que ces actions sont restées en internes, la Direction s’en 
est « moquée ». 
Mais il en est autrement dès que les médias s’en font l’écho. 
En effet, lors de notre étape albigeoise du 23/11/2007, nous 
avons eu les Honneurs de France 3 et d’une radio locale. 
La diffusion aux actualités régionales sur le Tarn des images de 
notre action a entraîné le  courroux de la Direction à notre 
égard tant au niveau national que local. Celle-ci revendique le 
droit à l’image et nous menace en faisant état de suites 
éventuelles (sanctions !!!). 

FO a toujours privilégié et concilié l’intérêts des 
salariés et la préservation de l’image de l’entreprise, 
y compris dans son action du 23/11 sur Albi. 
FO reste donc sereine face aux menaces de la 
Direction (sanctions !!!!!) et continuera, sans sortir 
de la légalité, à mener les actions qu’elle jugera 
opportunes pour défendre le Personnel, l’emploi et 
le devenir de LCL. 

Celui qui ne veut pas faire  
Trouve une excuse 

Celui qui veut faire 
Trouve un moyen 


